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1 
Objectifs du plan de mise en oeuvre
Le Conseil fédéral est compétent pour planifier la MO à moyen et à long termes, la stratégie de la MO (stratégie MO) est du ressort du département, après consultation des cantons. Cette stratégie est le fondement du plan de mesures défini par l’Office fédéral de topographie swisstopo. Les cantons s’appuient sur cette stratégie MO et le plan de mesures pour élaborer leurs plans de mise en oeuvre qui servent d’assise à la conclusion des conventions-programmes pluriannuelles prévues par l’article 31 alinéa 2 de la loi fédérale sur la géoinformation (RS 510.62, loi sur la géoinformation, LGéo). La Direction fédérale des mensurations cadastrales (D+M) et le service compétent de chaque canton font exécuter la MO sur la base des conventions-programmes pluriannuelles conclues.

Le présent plan cantonal de mise en oeuvre se fonde sur la stratégie MO de la Confédération et le plan de mesures associé pour les années 2012 à 2015 (cf. pièce jointe ou www.cadastre.ch ( MO ( Documentation ( Publications ( Stratégie MO 2012 – 2015) ainsi que sur les textes législatifs et les documents de base sur lesquels repose la MO. Les textes législatifs et les documents de base de niveau fédéral et cantonal sont récapitulés au chapitre 2, les abréviations employées étant explicitées en annexe. Le présent plan de mise en oeuvre remplace le plan cantonal de mise en oeuvre de la MO applicable aux années 2008 à 2011. Les objectifs assignés à cette période (2008 – 2011) ont été réexaminés pour le plan de mise en oeuvre 2012 – 2015 et repris au besoin sous une forme réactualisée. Le plan de mise en oeuvre se fonde par ailleurs sur l’ordonnance de l’Assemblée fédérale sur le financement de la mensuration officielle (RS 211.432.27, OFMO).

Les mesures à mettre en oeuvre par le canton sont reprises du plan de mesures associé à la stratégie MO de la Confédération. De même les symboles utilisés dans le plan de mesure sont repris dans le présent plan de mise en œuvre du canton.
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	Mesures du res​sort de la Confé​dération
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	Mesures du res​sort des cantons
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	Mesures du ressort de la Confédération et des cantons


Le canton doit suivre les recommandations suivantes lors de l’élaboration du présent plan de mise en oeuvre:
· Les mesures du ressort des cantons ou du ressort de la Confédération et des cantons sont reprises telles quelles dans le présent plan de mise en oeuvre. Toutes les mesures du ressort des cantons doivent être traitées par le canton dans le présent plan de mise en oeuvre.

· Les mesures doivent être exposées dans l'espace réservé indiqué par les textes en italique.

· Les mesures qui seront normalement réalisées par le canton dans les délais prévus (jusqu'en 2015 sauf mention spéciale) peuvent simplement être pourvues de la mention «Cette mesure sera mise en oeuvre comme prévu dans le plan de mesures de la stratégie MO».

· Les mesures qui sont déjà réalisées dans le canton peuvent être signalées par la mention «Cette mesure est déjà mise en oeuvre».

· Les mesures qui ne seront pas mises en oeuvre et qui appellent des réserves particulières doivent faire l’objet d’une mention spéciale dans le présent document. Le motif d'une mise en oeuvre partielle ou nulle doit être justifié.

2 Textes législatifs et documents de base

Le présent plan de mise en oeuvre se fonde sur la stratégie MO 2012 - 2015, le plan de mesures qui lui est associé ainsi que les textes législatifs et les documents de base suivants:
2.1 Bases légales

LGéo
Loi fédérale sur la géoinformation (loi sur la géoinformation) (RS 510.62)

OGéo
Ordonnance sur la géoinformation (RS 510.620)

OMO
Ordonnance sur la mensuration officielle (RS 211.432.2)

OTEMO
Ordonnance technique du DDPS sur la mensuration officielle (RS 211.432.21)

OFMO
Ordonnance de l’Assemblée fédérale sur le financement de la mensuration officielle (RS 211.432.27)

OGéom
Ordonnance concernant les ingénieurs géomètres (ordonnance sur les géomètres) (RS 211.432.261)

ONGéo
Ordonnance sur les noms géographiques (RS 510.625)

ORF
Ordonnance sur le registre foncier (RS 211.432.1)

OTRF
Ordonnance technique du DFJP et du DDPS concernant le registre foncier (RS 211.432.11)

OAAE
Ordonnance sur l’acte authentique électronique (en consultation)

2.2 Circulaires MO

Les circulaires en vigueur sont tous disponibles sous www.cadastre.ch ( MO ( Documentation ( Pour les cantons

2.3 Autres documents de base pour la stratégie

Les documents sont tous disponibles sous www.cadastre.ch ( MO ( Documentation ( Publications
Directive de la CSCC «Mise à jour périodique de la mensuration officielle»

Directive de la CSCC portant sur le degré de spécification en mensuration officielle, couche d’information des objets divers du 16 juin 2011 (version 2)

Directive de la CSCC portant sur le degré de spécification en mensuration officielle, couche d’information de la couverture du sol du 16 juin 2011 (version 2)

Recommandation de la commission de la concurrence du 23 janvier 2006 concernant des distorsions de la concurrence dans la mise à jour de la mensuration officielle 

Recommandation: adressage des bâtiments et orthographe des noms de rues (mai 2005)
Argumentaire: entretien de la mensuration officielle (à l’intention des services cantonaux oeuvrant dans la MO), juillet 2006

Importance future des points fixes (en cours d’élaboration)
Concept «Adaptation de la mensuration officielle au cadre de référence de la mensuration nationale 1995 (MN95)», 8 juin 2007

Analyse des tensions locales pouvant affecter des mensurations et délimitation des zones où les tensions sont négligeables (cf. circulaire MO 2011 / 03)
Guide pour l’application des transformations géométriques en mensuration officielle, swisstopo, édition de 2008

2.4 Textes législatifs et documents de base du canton

· TEXTE DU CANTON
3 Etat de la MO et couverture territoriale

3.1 Situation initiale

L’état de travail de la MO (surface effective de la couche d’information «Biens-fonds») se présente ainsi:

Comparaison entre l'état de la MO à fin 2006 et celui à fin 2010. Les statistiques figurant dans les revues INFO D+M 1 / 2007 et cadastre numéro 5 avril 2011 pourront également vous aider. Cf. aussi www.cadastre.ch ( MO ( Statistiques, colonne de droite: statistiques à partir de 2004.

TEXTE DU CANTON

3.2 Priorités pour la réalisation

a) Priorités locales
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	Achèvement de la MO au standard MO93 dans les zones constructibles et les zones économiquement importantes (par exemple les zones agricoles et forestières intensément exploitées).

Poursuite de la réalisation de la MO au standard MO93 par des premiers relevés et des renouvellements dans le respect des priorités selon le plan de mesures de la stratégie MO.


Brève description du plan cantonal de mise en oeuvre en vue d'atteindre la couverture territoriale au standard MO93. 

TEXTE DU CANTON 

b) Priorité au standard de qualité
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	Les mensurations exécutées au standard NP sont à remplacer par des mensurations au standard MO93 d’ici à fin 2015 dans les zones constructibles et les zones économiquement importantes.

Dans toutes les autres zones, les mensurations exécutées au standard NP sont à remplacer selon les besoins.


Eventuelle brève description de la solution choisie, du taux de réalisation ou toutes explications utiles du canton.

TEXTE DU CANTON
3.3 Réalisation économiquement efficace

Les objectifs fixés dans le plan de mesures associé à la stratégie MO sont pris en compte lors de la mise en oeuvre. Aucune mesure concrète n’est prévue.

3.4 Objectif en termes de surfaces
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	La MO doit être disponible au standard MO93 ou NP sur les trois quarts de la surface de la Suisse. Les surfaces non mensurées actuellement doivent être réduites de moitié et toutes les mensurations graphiques doivent être remplacées. 


En ce qui concerne l’état de la MO (surface effective de la couche d’information «Biens-fonds»), les objectifs suivants en termes de surfaces doivent pouvoir être atteints dans les années 2012 à 2015:

TEXTE DU CANTON
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	Aussi rapidement que possible: achèvement de la couche d’information «Adresses de bâtiments» dans la MO y compris la mise en concordance de ces informations avec le registre des bâtiments et des logements (RegBL).


Eventuelle brève description de la solution choisie, du taux de réalisation ou toutes explications utiles du canton.

TEXTE DU CANTON
4 Mise à jour

4.1 Mise à jour permanente
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	Le système d’annonces existant dans les cantons et les communes pour tous les objets concernés par la mise à jour permanente doit être systématiquement vérifié et perfectionné afin d’améliorer la qualité de celle-ci et de réduire les délais de mise à jour.


Le délai de 6 mois (cf. plan de mesures associé à la stratégie MO) est-il en général respecté?
TEXTE DU CANTON
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	Les objets en projet – notamment les bâtiments et les adresses de bâtiments – doivent être saisis et gérés sur l’ensemble du territoire. Des systèmes d’annonces adéquats, par exemple dans le cadre de la procédure du permis de construire, sont à définir et à utiliser. La circulaire MO n° 2010 / 03 fixe les exigences fédérales minimales s’il s’agit de constructions en projet.


TEXTE DU CANTON
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	Une attention de plus en plus soutenue doit être accordée au contrôle de la mise à jour permanente. Il est demandé aux services cantonaux du cadastre de procéder à des vérifications périodiques, par échantillonnage, des activités des ingénieurs géomètres mandatés, en lien avec la mise à jour.


TEXTE DU CANTON

4.2 Mise à jour périodique
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	La mise à jour périodique est effectuée selon les délais prescrits.


TEXTE DU CANTON

	Mise à jour périodique des couches d’information «Couverture du sol» et «Objets divers»
	Total en ha
	Engagement dans la convention-programme*

	
	
	2008-2011

en ha
	2012-2015

en ha
	Plus tard
en ha

	Surface du canton
	
	
	
	

	Surface hors standards MO93 ou PN (état à fin 2011)
	
	
	
	

	Surface nette
	
	
	
	

	
Surface des zones à bâtir
	
	
	
	

	
Surface des zones au-delà de la limite de la forêt 
	
	
	
	

	
Autre surface pour la MPD
	
	
	
	


*Important: ici doivent être indiquées les surfaces dont le traitement a débuté ou doit débuter (= ouverture de l’entreprise) durant la période couverte par la convention concernée.

	Mise à jour périodique des points fixes planimétriques de catégorie 2
	Contribution fédérale totale (60%) en CHF sur 12 ans

TVA incl.
	Engagement (de la contribution fédérale) dans la convention-programme*

	
	
	2008-2011

en CHF TVA incl.
	2012-2015

en CHF TVA incl.
	Plus tard
en CHF TVA incl.

	Indemnité forfaitaire selon la circulaire MO 2007 / 06
	
	
	
	


*Important: ici doivent être indiquées les contributions fédérales engagées ou devant l’être (= entreprise lancée = entreprise ouverte) durant la période couverte par la convention concernée. Autrement dit, la date de paiement des contributions fédérales n’importe pas ici.

Tableau d’aide pour la mise à jour périodique des points fixes planimétriques de catégorie 2 (selon la circulaire MO 2007 / 06):
Il s’agit des plafonds sur une période de 12 ans.

	MPD

PFP2

12 ans
	Frais
imputables en CHF
	Contribution fédérale (60%) en CHF
TVA incl.
	
	MPD

PFP2

12 ans
	Frais
imputables en CHF
	Contribution fédérale (60%) en CHF
TVA incl.

	AG
	278'502
	167'101
	
	NW
	47'395
	28'437

	AI
	34'194
	20'517
	
	OW
	92'947
	55'768

	AR
	48'543
	29'126
	
	SG
	382'647
	229'588

	BE
	1'124'117
	674'470
	
	SH
	59'577
	35'746

	BL
	103'487
	62'092
	
	SO
	158'010
	94'806

	BS
	7'394
	4'437
	
	SZ
	166'384
	99'830

	FR
	317'284
	190'371
	
	TG
	172'174
	103'304

	GE
	49'043
	29'426
	
	TI
	514'305
	308'583

	GL
	126'092
	75'655
	
	UR
	185'864
	111'518

	GR
	223'000
	133'800
	
	VD
	560'818
	336'491

	JU
	167'577
	100'546
	
	VS
	322'000
	193'200

	LU
	285'387
	171'232
	
	ZG
	41'396
	24'838

	NE
	143'135
	85'881
	
	ZH
	330'910
	198'546


5 
Harmonisation – homogénéisation
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	L’adaptation complète des données du modèle de données 1993 au modèle 2001 (MD.01-MO-CH, version 24) doit être réalisée avant la fin de l’année 2012 pour toutes les mensurations aux standards MO93 et NP.


TEXTE DU CANTON
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	Une attention plus soutenue doit être portée à l’homogénéisation des mensurations cadastrales, tant au plan de leur structure qu’au niveau de leur contenu. Les mensurations existantes sont à corriger de ce point de vue.

Toutes les données au standard MO93 ou NP existantes doivent être contrôlées soit avec le Checkservice de la Confédération «CheckCH», ou un Checkservice cantonal se fondant sur lui. Si des modifications ont eu lieu, ce contrôle doit se faire au moins une fois par mois.


TEXTE DU CANTON
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	Les directives de la Conférence des services cantonaux du cadastre (CSCC) portant sur le degré de spécification en mensuration officielle doivent être utilisées lors de tous les travaux de mensuration en cours et à venir (travaux de mise à jour permanente et périodique inclus).


TEXTE DU CANTON
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	En matière d’affectation d’objets et de degré de spécification requis, les professionnels de la MO doivent être formés par les responsables de sa gestion (D+M, services cantonaux du cadastre et ingénieur(e)s géomètres breveté(e)s en tant que responsables direct(e)s de son exécution).


TEXTE DU CANTON
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	La D+M développe en permanence le Checkservice «CheckCH» en collaboration avec les cantons.


La D+M pilote cette mesure.
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	Le pays doit être intégralement couvert par un réseau parcellaire cohérent et homogène. Les inhomogénéités existant en limite de canton, de commune ou de lot sont à gommer. Les données sont contrôlées à l’aide du Checkservice fédéral «CheckCH».

Des mesures particulières sont à prévoir dans les territoires en mouvement permanent.


TEXTE DU CANTON
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	Les limites territoriales doivent être débarrassées de toute contradiction d’ici à fin 2012 dans toutes les zones où les mensurations aux standards MO93 et NP sont achevées. Les données sont contrôlées à l’aide du Checkservice fédéral «CheckCH».

S’il s’agit d’une frontière nationale, la mise en concordance doit s’effectuer avec le domaine de la géodésie (swisstopo).


TEXTE DU CANTON

6 
Cadre de référence
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	Les services de diffusion officiels doivent garantir en permanence à leurs clients que les données de la MO peuvent leur être fournies dans les deux cadres de référence, le nouveau et l’ancien.


TEXTE DU CANTON

6.1 Changement de cadre de référence
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	Le changement de cadre de référence doit être mené à bien d’ici fin 2016. Les cantons peuvent bien entendu procéder au passage plus tôt et profiter ainsi plus rapidement des avantages que procure le nouveau cadre de référence.


TEXTE DU CANTON
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	Les utilisateurs de données seront informés de manière adéquate.


swisstopo va élaborer un plan de communication.

6.2 Elimination des tensions et des contradictions locales
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	La correction (élimination des tensions et des contradictions) des entreprises MO93 existantes peut s’effectuer lors d’une étape de traitement distincte du changement de cadre de référence et être lancée sans délai. Il est économiquement judicieux de combiner ces travaux avec d’autres tâches (par exemple d’homogénéisation ou de mise à jour périodique). La correction doit de préférence s’effectuer avant le changement de cadre de référence.


TEXTE DU CANTON
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	Les cantons réactualisent en permanence la subdivision de leur territoire en zones présentant peu de tensions et en zones où des tensions existent.

La Confédération publie ces zones.


TEXTE DU CANTON

7 Délimitation de la MO avec des domaines thématiques connexes et collaboration avec eux 

7.1 MO et Modèle topographique du paysage (MTP)
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	La Confédération et les cantons fixent conjointement les éléments qui devront dorénavant être mis à jour par swisstopo ou par les cantons (MO). 


La D+M va confier cette tâche à un groupe de travail.

7.2 Points fixes
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	La Confédération et les cantons élaborent conjointement une stratégie pour le domaine des points fixes et pour la sécurisation du cadre de référence qui tienne compte des besoins et des exigences de la mensuration nationale et de la MO. La répartition des tâches entre la Confédération et les cantons est définie pour le domaine des points fixes, les mesures d’ordre juridique et organisationnel nécessaires étant mises en oeuvre.


La suite de la procédure sera fixée à l’automne 2011, une fois les journées dédiées à l’échange d’expériences passées.
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	Les cantons définissent la mise en oeuvre à leur niveau au sein de concepts des points fixes.


TEXTE DU CANTON

7.3 Servitudes foncières
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	La saisie de servitudes foncières représentables géométriquement dans les données de la MO doit être examinée sur l’ensemble du territoire de la Suisse en collaboration avec les organes du registre foncier.


La D+M pilote cette mesure au plan national.

7.4 La MO comme information de base de portée juridique
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	La Confédération et les cantons s’engagent à veiller à ce que la MO soit prescrite dans les législations spécialisées – sur le même modèle que les exigences relatives au cadastre RDPPF – comme la référence pour les délimitations «officielles» ou les informations portant sur les conduites. 


TEXTE DU CANTON

7.5 Adresses de bâtiments
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	La collaboration entre le RegBL et la MO doit être renforcée.


TEXTE DU CANTON
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	La Confédération et les cantons élaborent les bases permettant de créer un jeu de données de référence «Adresses des bâtiments», y compris les bases légales requises à cette fin et la définition des processus et des procédures de mise à jour.


La D+M pilote cette mesure.
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	Les cantons règlent les modalités de prise en charge et de mise à jour des identificateurs des bâtiments et des entrées (EGID et EDID) dans la MO.


TEXTE DU CANTON

7.6 Registre foncier
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	La collaboration entre le RF et la MO doit être renforcée.

Les données du RF et de la MO doivent être proposées conjointement sur des portails de géodonnées en réseau. 


TEXTE DU CANTON
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	Les cantons garantissent l’échange de données entre le RF et la MO, mise à jour de l’identification fédérale des immeubles (E-GRID) comprise, via l’interface IMORF (ou une autre interface dotée des mêmes fonctions).

Le registre foncier et les ingénieurs géomètres responsables de la MO se garantissent réciproquement l’accès en tout temps sous forme électronique aux plans et documents nécessaires.


TEXTE DU CANTON

7.7 Coordination avec d’autres domaines de compétence 
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	Il est demandé aux services cantonaux du cadastre de coordonner la saisie de données au sein des cantons avec la MO et d’apporter leur aide à d’autres services administratifs en matière de modélisation de données et de passage au nouveau cadre de référence.


TEXTE DU CANTON
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	Les services cantonaux du cadastre coordonnent la saisie et la mise à jour de la MO avec les cantons et éventuellement les pays dont ils sont voisins.


TEXTE DU CANTON

8 Troisième dimension et MO

8.1 Modèles 3D dans le cadre de la MO 

	[image: image36.png]



	Il est recommandé aux décideurs cantonaux et communaux de s’appuyer sur les bases de travail établies par la MO pour la réalisation de leurs propres projets en 3D.

Les cantons sont naturellement libres d’intégrer de telles données en 3D au titre d’exigences cantonales supplémentaires dans les données de la MO.


TEXTE DU CANTON

8.2 Obstacles à la navigation aérienne comme partie intégrante de la MO 
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	La mise à jour de ces obstacles à la navigation aérienne devra désormais être coordonnée avec la mise à jour permanente de la MO. Les cantons concernés, la D+M et l’OFAC clarifient les aspects organisationnels, financiers et techniques liés à ce processus.

L’organisation chargée de la mise à jour de la MO actualisera ces obstacles à la navigation aérienne en même temps que les données de la MO en vue d’obtenir des données en 3D dans les zones concernées.


Seuls les cantons de GE, BL, BS et ZH sont concernés pour le moment.

8.3 Propriété en 3D
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	La D+M et les cantons lancent le débat portant sur la délimitation de la propriété en trois dimensions ainsi que la documentation et la gestion de l’espace au-dessus et au-dessous du sol. 

Ils suivent les développements entourant l’utilisation de la 3ème dimension et notamment ceux relatifs à sa documentation.

Suivant l’issue des discussions, la poursuite du développement de la MO vers un cadastre 3D juridiquement contraignant sera ou non examinée.


Actuellement, la D+M pilote cette mesure.

9 Poursuite du développement de la MO

9.1 Modèle de données de la MO
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	Les travaux préliminaires pour un futur modèle de données de la MO sont lancés conjointement par la Confédération et les cantons.


La D+M pilote cette mesure.

9.2 Acte authentique et signature électronique

Aucune mesure n’est requise à l’échelon cantonal.

9.3 Développement technologique
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	Il est demandé aux organes de la MO de tous niveaux de suivre de près le développement technologique dans les domaines précités et d’y adapter la MO.


TEXTE DU CANTON

9.4 Infrastructure nationale de données géographiques (INDG)
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	Il est demandé aux organes de la MO de tous niveaux de mettre leur savoir-faire au service de la mise en place de l’INDG et de tenir les données de la MO à disposition pour une utilisation au sein de l’INDG.


TEXTE DU CANTON

9.5 Nouveaux produits
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	Il est demandé aux organes de la MO de tous niveaux de développer de nouveaux produits et services à partir des données de la MO et de les proposer dans toute la Suisse.


TEXTE DU CANTON

9.6 Valorisation des biens immatériels de nature patrimoniale: le cas des données de la MO
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	La D+M et la CSCC mettent en œuvre une réflexion commune tendant à la valorisation des données de la MO, notamment en regard des normes IPSAS
.


La CSCC pilote cette mesure.

10 Disponibilité assurée dans la durée, archivage et établissement d’historique
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	Au terme des deux projets (cf. plan de mesures associé à la stratégie MO), un concept sera élaboré en matière d’archivage et de disponibilité des données de la MO assurée dans la durée.


La D+M pilote cette mesure.
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	Le mode actuel d’établissement d’un historique doit être vérifié, adapté au besoin et défini clairement. Le point crucial est que les données requises pour l’établissement de l’historique existent et soient disponibles sous une forme adaptée. La reconstruction d’états antérieurs du droit doit être garantie.


TEXTE DU CANTON
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	La Confédération et les cantons élaborent un concept portant sur le futur établissement d’historique pour les données juridiquement contraignantes de la MO.


La D+M pilote cette mesure.

11 Diffusion de données / tarification

11.1 Diffusion des données et information
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	Les cantons créent les conditions permettant une diffusion de données centralisée et nationale. En accord avec les cantons et en tant que solution transitoire, la Confédération est prêt à ouvrir le géoportail de la MO existant, géré par swisstopo, à la clientèle extérieure à l’administration fédérale.


TEXTE DU CANTON

11.2 Tarification
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	Les cantons s’accordent sur une stratégie des émoluments commune et répondant aux besoins du marché ainsi que sur des conditions communes d’utilisation. Ils intègrent ces éléments dans leur législation cantonale en

· prenant en compte lors de l’établissement de leur réglementation cantonale concernant les émoluments, les principes de tarification et les définitions de notions élaborés par la CSCC.

· en examinant la reprise du modèle d’émoluments de la CSCC ou de certaines parties de ce dernier.

· en élaborant ensemble une stratégie concernant les émoluments qui soit conforme au marché, ainsi que des dispositions d’utilisation communes qui favorisent une large utilisation des données et des produits de la mensuration officielle. La tendance générale que l’on peut observer dans de nombreux cantons et offices fédéraux – soit de ne facturer au maximum que les coûts marginaux pour la diffusion de géodonnées de base (pour une utilisation à des fins privées) – doit être prise en compte dans la mesure du possible.


TEXTE DU CANTON

12 Formation initiale et continue

12.1 Formation initiale
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	Il est demandé aux organes de la MO présents au sein de la Confédération, des cantons et du secteur privé de s’impliquer activement pour que la relève professionnelle bénéficie d’une formation appropriée à tous les niveaux.


TEXTE DU CANTON

12.2 Formation continue
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	Il est demandé aux organes de la MO de s’impliquer activement dans la formation, aussi bien la leur que celle des personnes amenées à collaborer avec eux.


TEXTE DU CANTON
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	La formation continue des organes de la MO doit être renforcée dans le domaine du droit.


TEXTE DU CANTON
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	La qualité de la MO doit être améliorée et son homogénéité accrue grâce à un échange d’expériences régulier entre les professionnels des services cantonaux du cadastre.


TEXTE DU CANTON

13 Relations publiques

13.1 Image de marque de la MO
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	Il est demandé à tous les organes de la MO de s’impliquer activement pour améliorer l’image de marque de la MO.


TEXTE DU CANTON
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	Il est demandé aux organes de la MO d’apporter leur soutien à la campagne d’image «Mensuration officielle suisse» du groupe RP Géomatique Suisse et de faire usage des outils développés dans ce cadre. 


TEXTE DU CANTON

13.2 Moyens de communication
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	Le service cantonal du cadastre fait parvenir en temps utile aux ingénieurs géomètres actifs dans la MO au sein de leur canton les informations nécessaires à l’exécution de leur travail.


TEXTE DU CANTON

13.3 Métadonnées
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	Les cantons réactualisent en permanence le contenu de la banque de données AMO, livrent les périmètres de lots à la D+M et mettent leurs données de la MO à la disposition du géoportail de la MO dans le respect des conventions en vigueur.


TEXTE DU CANTON

13.4 2012: les cent ans de la mensuration officielle
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	Les activités visant à commémorer le centenaire de la MO doivent produire un effet qui se prolonge au-delà du terme de l’année 2012 et améliorer durablement son image de marque.


TEXTE DU CANTON
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	Les services cantonaux du cadastre apportent leur soutien aux différentes activités et portent ce faisant la MO à la connaissance d’un large public. Ils produisent notamment leurs meilleurs efforts pour qu’un événement adapté ait lieu dans leur canton le «Jour de la mensuration officielle suisse». Ils peuvent pour cela compter sur l’appui de la direction du projet.


TEXTE DU CANTON

14 
Evaluation des coûts pris en compte pour la participation fédérale

Cette évaluation des coûts ne concerne que les entreprises nouvellement ouvertes, donc uniquement celles ouvertes entre 2012 et 2015. Pour ces entreprises, il s'agit de prendre en considération l'ensemble des frais pris en compte pour la participation fédérale (engagements). Dès lors, les frais, respectivement les participations fédérales, qui ne seront payés qu'après 2015 doivent aussi être pris en considération.

Bien que les montants mentionnés se basent sur des estimations, il est important que ces estimations soient les plus réalistes possibles. C'est la condition indispensable pour nous permettre de soutenir la réalisation de la MO d’une façon optimale avec les crédits mis à disposition.

	Evaluation des coûts du canton de CCCCC pour les entreprises qui devraient être ouvertes dans la période 2012 - 2015. Il s’agit de la totalité des frais de ces nouvelles entreprises, y compris les frais resp. les contributions fédérales payées seulement après 2015.

	Travaux
	Taux de 
participation
	Frais pris en compte pour la participation fédérale en CHF TVA incl.
	Contribution fédérale 
en CHF TVA incl.

	Premiers relevés (y compris adresses de bâtiments)
	ZCI = 15%
	
	

	
	ZCII = 30%
	
	

	
	ZCIII = 45%
	
	

	Renouvellements (y compris les entreprises pour l’élimination des tensions et des contradictions)
	ZCI = 15%
	
	

	
	ZCII = 20%
	
	

	
	ZCIII = 35%
	
	

	Remaniements parcellaires
	25%
	
	

	Abornement
	ZCIII = 25%
	
	

	MPD PFP 2 (cf. § 4.2 et circulaire MO 
2007 / 06)
	60%
	
	

	MPD PFP 3 (uniquement en cas de besoin: visite dans des zones à bâtir, cf. circulaire MO 2007 / 06)
	60%
	
	

	MPD CS / OD (cf. § 4.2 et circulaire MO 2011 / 01)
Contribution fédérale: zone à bâtir et zones au-delà de la limite de la forêt = Fr. 2.- *60% = Fr.1.20; autre zone = Fr. 20.-*60% = Fr.12.- ; part du montant fixe par canton Fr. 25'000.- * 60% = Fr. 15'000.-
	60%
	
	

	Adaptations particulières qui présentent un intérêt national exceptionnellement élevé APIN: migration vers le modèle MD.01-MO-CH, toilettage topologique des limites territoriales, travaux de correction visant à une homogénéité accrue (uniquement avec l’accord de la D+M, cf. annexe 1 de la circulaire MO 2007 / 05)
	60%
	
	

	Changement de cadre de référence de MN03 à MN95 (cf. circulaire 2011 / xx, resp. MO Express 2011 / 10)
	60%
	
	

	Surcoûts probables dans les décomptes d’entreprises issues de conventions-programmes antérieures 
	
	
	

	Total des frais pris en compte
	
	
	


Explications éventuelles concernant l’évaluation des coûts
15 Remarques finales

Lieu et date
Signature du géomètre cantonal ou de la géomètre cantonale


Abréviations

AMO
Administration de la mensuration officielle: banque de données de la D+M 

Cadastre RDPPF
Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière
CheckCH
Checkservice de la Confédération pour les données dans le MD.01-MO-CH

CN
Mensuration complètement numérique: jeu de données de DAO conforme aux dispositions applicables aux oeuvres de mensuration partiellement numériques, souvent basé sur le catalogue de données provisoire de la MO93, de 1985 à 1994 environ

CSCC
Conférence des services cantonaux du cadastre

D+M
Direction fédérale des mensurations cadastrales 

DDPS
Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports 

EDID
Identificateur fédéral d’entrée de bâtiment

EGID
Identificateur fédéral de bâtiment 
E-GRID
Identification fédérale des immeubles

IMORF
Interface entre la MO et le registre foncier («petite interface»)

INDG
Infrastructure nationale de données géographiques

IPSAS
International Public Sector Accounting Standards

MD.01-MO-CH 
Modèle de données 2001 de la mensuration officielle «Confédération»

MN03
Cadre de référence basé sur la mensuration nationale de 1903

MN95
Cadre de référence basé sur la mensuration nationale de 1995

MO
Mensuration officielle

MO93
Mensuration officielle 1993: mensuration définitive approuvée par les cantons et reconnue par la Confédération; données numériques de la MO selon les dispositions de l’OMO et de l’OTEMO 

MPD
Mise à jour périodique

MTP
Modèle topographique du paysage de la Confédération (modèle topographique tridimensionnel du paysage de précision métrique, projet de swisstopo): le MTP constitue la base sur laquelle s’appuiera la future mise à jour des cartes nationales 

NP
Numérisation préalable: données provisoires de la MO; données structurées conformément au modèle de données de la MO; numérisation provisoire de plans cadastraux existants conformément à l’article 56 OMO

RegBL
Registre des bâtiments et des logements de l’Office fédéral de la statistique

swisstopo
Office fédéral de topographie






















� IPSAS: International Public Sector Accounting Standards (www.ipsas.org)
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